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( N° 151. ) 

Chambre des Beprésentants, 

StANCE DU 1 er A vnn, t 897. 

Projet de loi perlant réduclion drs tlroils d'enregistrement et de transcri11tion 
1,our les aequisit ions tle pelitrs pro11riétés rurales ( 1 ). 

AMENDEMENT PRl;:SENTÉ PAR M. ne MONTPELLIER. 

Ajouter à l'article 8 amendé par le Gouvernement la disposition suivante: 

Toutefois, dans les deux cas, l'amende ne sera pas due, s'il est établi que 
l'acquéreur a agi de bonne foi. 

JuLES DE MoNTPILLIEn, 

HEYNEN. 

(1) Projet de loi, n• 60 
Bapport, n• 132 
Amendements, n~ U. 

~ (session de 1894-1805). 


